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Décision n°2021GCS-02-004 constatant la

dissolution du Groupe de Coopération Sanitaire

"INNOV'PARTENAIRES"

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-15-00006 - Décision n°2021GCS-02-004 constatant la dissolution du Groupe de

Coopération Sanitaire "INNOV'PARTENAIRES" 5



;.::tr,ssanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0221-0792-D 

DECISION n° 2021 GCS-02-004 

constatant la dissolution du Groupe de Coopération Sanitaire« INNOV'PARTENAIRES » 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 6133-1 à L 6133-9 et R. 6133-1 à 
R. 6133-25; 

VU le code de la sécurité sociale et notamment l'article L. 162-22-13 ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; · 

VU la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
15 janvier 2019 ; · 

VU l'arrêté de la ministre de la santé et des sports en date du 23 juillet 2010 pris en application de 
l'article R. 6133 1-1 du code de la santé publique relatif aux groupements de coopération 
sanitaires ; 

VU la décision n° 2016GCS07-52 du 12 Août 2016 du directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant approbation de la convention constitutive du groupement de 
coopération sanitaire du GCS « lnnov'Partenaires » ; 

VU la décision n° 2017GCS-034 du 31 Août 2017 du directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant approbation de l'avenant n°1 à la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire du GCS « lnnov'Partenaires » ; 

Agence Régionale de Santé Provence, Alpes, Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél. : 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr 
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~ 
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VU le rapport de l'administrateur unique à l'assemblée générale du 29 décembre 2020 du groupement 
de coopération sanitaire« lnnov'Partenaires » ; 

VU la délibération de l'assemblée générale du 29 décembre 2020 du groupement de coopération 
sanitaire « lnnov'Partenaires » ; 

CONSIDERANT que les membres du groupement de coopération sanitaire « lnnov'Partenaires » se 
sont prononcés sur la dissolution anticipée du GCS lors de l'assemblée générale du 29 décembre 2020 
et à sa mise en liquidation amiable à compter de ce jour ; 

CONSTATE 

ARTICLE 1: 

Le groupement de coopération sanitaire « lnnov'Partenaires » est dissous et mis en liquidation à compter 
du 29 décembre 2020, conformément aux dispositions statutaires. 

ARTICLE 2: 

La liquidation est assurée par Monsieur Olivier Lequertier, en qualité de liquidateur du groupement, 
pour la durée de la liquidation. 

ARTICLE 3: 

La décision n° 2016GCS07-52 du 12 Août 2016 du directeur général de I Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant approbation de la convention constitutive du groupement de 
coopération sanitaire du GCS « lnnov'Partenaires » est abrogée. 

ARTICLE 4: 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et des préfectures de chacune des régions dans lesquelles les membres 
du groupement ont leur siège. 

A Marseille, le 15 mars 2021 

Philippe De Mester 

Agence Régionale de Santé Provence, Alpes, Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 13/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 28,36 ha situés sur 32450 
SEMEZIES CACHAN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 13/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203080

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 13/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CONSIGLIO
Le Rey 
32420 SIMORRE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 24/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 38,02 ha situés sur 32500 CERAN, 
32500 GOUTZ. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 24/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203180

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 24/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 24/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL d’ARGELES
Argelès
32500 CERAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 12/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 24,21 ha situés sur 32420 
MONBARDON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 12/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32202880

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 12/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DUFRECHOU Florent
Guiraudole
32420 SARCOS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 23/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 40,08 ha situés sur 32390 SAINTE 
CHRISTIE , 32810 PREIGNAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 23/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203160

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 23/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

DESCAMPS Christine
Lieu-dit Embarbet
32390 MONTESTRUC/GERS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 04/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 12,1 ha situés sur 32000 AUCH. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 04/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203040

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 04/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 12/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUPUY Véronique
Castagné Chemin de Naréoux
32000 AUCH
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 05/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 81,16 ha situés sur 32450 
CASTELNAU BARBARENS, 32550 HAULIES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 05/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203060

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 05/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

STIGLIANI Elodie
Château de Barbet
32220 LOMBEZ
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 03/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 16,9 ha situés sur 32330 
LAGRAULET DU GERS, 32800 CAZENEUVE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 03/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203020

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 03/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 12/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

ARBUSTI Frédéric
Peyruc
32330 LAGRAULET DU GERS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 20/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 12,68 ha situés sur 32240 
MAULEON D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 20/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203130

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 20/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

CAUBEIGT Jean-Michel
Lieu-dit Quartier Brin
40630 SABRES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 11,07 ha situés sur 32240 LIAS 
D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 13/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203030

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 13/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

CLARISSE Yoann
Lieu-dit Biot
32490 LIAS D’ARMAGNAC
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 25,3 ha situés sur 32350 BARRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 23/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203150

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 23/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GUILHEM Sébastien
2350 Chemin du Cusouau
32000 AUCH
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 0,45 ha situés sur 32230 CAZAUX 
VILLECOMTAL. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 05/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203050

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 05/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

LARRANG Julien

65140 BARBACHEN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 12/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 95,58 ha situés sur 32700 
SEMPESSERRE, 32700 PERGAIN TAILLAC , 32700 SAINT MEZARD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 12/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203090

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 12/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

LEBRERE Sébastien
Bourgade  
32700 SAINT MEZARD
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 19/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 170,67 ha situés sur , 32220 SAINT 
LOUBE AMADE, 32220 MONTPEZAT, LAYMONT LE PIN MURELET (31) SAINT LIZIET DU PLANTE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 19/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203120

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 19/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 03/12/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DUMONT
En Nore
32220 LAYMONT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/11/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 68,9 ha situés sur 32490 
MONFERRAN SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 05/11/2020
- numéro d’enregistrement : 32203010

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/02/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 05/03/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 12/11/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

BAYONNE Cyril
Lauzin2  
32470 MONFERRAN-SAVES
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AGRI N°R76-2021-085

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée le 30 novembre 2020 par Monsieur AMANS Jean-
Marc, demeurant à Bournhounet – 12240 RIEUPEYROUX enregistrée le 30 novembre 2020 sous le
numéro C 2015846 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 6,4438 hectares sis sur la
commune de RIEUPEYROUX ;

Vu la demande concurrente déposée par Monsieur RIVIERE Bruno domicilié à Le Py – 12240
RIEUPEYROUX auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le
12 février 2021 sous le n° C 2115966 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 6,4438
hectares sis sur la commune de RIEUPEYROUX et propriété de Monsieur CHINCHOLLE Paul ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la
commune de RIEUPEYROUX par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de viabilité économique fixé à 36,40 hectares par associé exploitant sur la commune de
RIEUPEYROUX ;

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire
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Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 6,4438 hectares déposée par Monsieur
AMANS Jean-Marc porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 71,44 hectares, pour
un associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur AMANS Jean-Marc correspond à la priorité n°
6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 6,4438 hectares déposée par Monsieur
RIVIERE Bruno porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 65,62 hectares, pour un
associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le Monsieur RIVIERE Bruno correspond à la priorité n° 6
(autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1).

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur (6 points) à la
demande de Monsieur AMANS Jean-Marc par l’effet d’un critère d’impact environnemental et d’un
critère de structuration parcellaire, par rapport à celle de Monsieur RIVIERE Bruno (4 points);

Arrê t e  :

Art. 1er. – Monsieur AMANS Jean-Marc dont le siège d’exploitation est situé à Bournhounet – 12240
RIEUPEYROUX est autorisé à exploiter 6,4438 hectares sis sur la commune de RIEUPEYROUX et
propriété de Monsieur CHINCHOLLE Paul.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L,330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides, Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L.331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas le dit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au
titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 25 mars 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

               signé

                                                                                                        Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2021-087

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LE PUECH d’ARQUES (GINESTE
Christian, Nathan & Yannick) demeurant Le Puech d’Arques – 12290 ARQUES auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 novembre 2020 sous le numéro
C 2015881 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 35,94 hectares, sis sur la commune
d’AGEN d’AVEYRON et propriété de Messieurs MIGNONAC Joël & Maxime ; 

Vu l’autorisation d’exploiter attribuée par arrêté préfectoral le 22 octobre 2020 à l’EARL BATUT
SOLIGNAC (BATUT Pierre & SOLIGNAC Isabelle) domiciliée à Issanchou le Bas – 12630 AGEN
D’AVEYRON ,relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 35,94 hectares ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la
commune d’AGEN d’AVEYRON par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que le GAEC LE PUECH d’ARQUES (GINESTE Christian, Nathan & Yannick) dispose
avant opération de 147,82 hectares pour 3 associés exploitants avec une production d’ovins BIO; 

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 35,94 hectares déposée par le GAEC LE
PUECH d’ARQUES (GINESTE Christian, Nathan & Yannick) porte la surface agricole de l’exploitation
après opération à 183,76 hectares, soit 61,25 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles en concurrence (B 461 – 462 – 463 – 464 – 489 – 490 – 491 – 492 -
494 – 506 – 507 – 508 – 509 – 510 – 512 – 863 – 864 – 865 – 866 – 869 – 872 – 873 – 874 – 877 –
878 - 879 – 880 – 1119 – 1528 – 1531 – 1533 – 1541) sise sur la commune d’AGEN D’AVEYRON
d’une contenance de 34,60 hectares se situent à moins de 500 mètres en droite ligne des bâtiments
abritant les animaux du GAEC du PUECH d’ARQUES (GINESTE Christian, Nathan & Yannick) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LE PUECH d’ARQUES (GINESTE Christian,
Nathan & Yannick) correspond à la priorité n°2 (restructuration parcellaire) du SDREA pour une
surface de 34,60 hectares (parcelles B 461 – 462 – 463 – 464 – 489 – 490 – 491 – 492 - 494 – 506 –
507 – 508 – 509 – 510 – 512 – 863 – 864 – 865 – 866 – 869 – 872 – 873 – 874 – 877 – 878 - 879 –
880 – 1119 – 1528 – 1531 – 1533 – 1541) et au rang de priorité n°6 (autre agrandissement) pour
une surface de 1,34 ha (parcelles B 239 – 240 – 847 & 1542) ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 35,94 hectares déposée par l’EARL BATUT
SOLIGNAC (BATUT Pierre – SOLIGNAC Isabelle) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 137,44 hectares, soit 68,72 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL BATUT SOLIGNAC (BATUT Pierre – SOLIGNAC
Isabelle) correspond au rang de priorité n°2 (restructuration parcellaire) au regard du SDREA
pour les parcelles B 461, B 462, B 463, et B 464 sise sur la commune d’AGEN D’AVEYRON et au
rang de priorité n°6 (autre agrandissement) pour le reste de la demande ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes
dans un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et
environnemental peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1).

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande
du GAEC LE PUECH d’ARQUES (GINESTE Christian, Nathan & Yannick) ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC LE PUECH d’ARQUES (GINESTE Christian, Nathan & Yannick) dont le siège
d’exploitation est situé à Le Puech d’Arques – 12290 ARQUES est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie de 35,94 hectares, appartenant à Messieurs MIGNONAC Joël & Maxime.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 24 mars 2021
Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

               signé

                                                                                                        Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2021-090

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SARL CARUSSI représentée par
M.CARUSSI Carl , auprès de la direction départementale des territoires de Tarn et Garonne,
enregistrée le 04/12/2020 sous le n°82200165 et relative à un bien foncier agricole d’une superficie
de 14,12 hectares appartenant à M. et Mme CARUSSI Didier et Sylvie sis sur la commune de
82190 TOUFAILLES.

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Considérant que la demande d'autorisation d'exploiter a été déposée dans le cadre d'une
installation,

Considérant l’absence de demande concurrente ;
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Arrê t e  :

Art. 1er. – La SARL CARUSSI représentée par M.CARUSSI Carl dont le siège d’exploitation est
situé à canussel 82190 TOUFFAILLES est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie de 14,12 hectares appartenant à M. et Mme CARUSSI Didier et Sylvie sis sur la
commune de 82190 TOUFAILLES, conformément à la demande susvisée.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de Tarn et Garonne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 24 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
                 Le Directeur régional adjoint

de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

               signé

                                                                                                             Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2021-082

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE BEL AIR, représentée par
Messieurs BATAILLE Gilles, Olivier et Denis, domicilié à Bel air sis 46120 SAINTE-COLOMBE,
auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 28 octobre 2020 sous le
n°46200082, relative à 43,7212 ha sis 46120 SAINTE-COLOMBE dont Mmes et M. SUDRIE
Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse ROCA), DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et
SUDRIE Nicolas sont propriétaires ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 22 janvier 2021, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE BEL AIR ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. LARRIBE Alain , demeurant à Combet sis
46120 SAINT COLOMBE, le 28 décembre 2020 sous le numéro 46200108 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par le GAEC DE CANTIE, représenté par Mme et M.
THUILLIER Sylvie et POUJADE Fabien, demeurant à Cantie sis 46120 SAINT COLOMBE, le 04
janvier 2021 sous le numéro 46210001 ;
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Vu la demande concurrente partielle, déposée par le GAEC LA FONT CLARE, représenté par Mrs
BARDET Yohan, Alexandre et Sébastien, demeurant à La remise sis 46120 LABATHUDE, le 14
janvier 2021 sous le numéro 46200105 ;

Vu la réunion de concertation qui s’est déroulée le 23 février 2021 en présence de la DDT du Lot, la
chambre d’agriculture du Lot, le GAEC DE BEL AIR, M. LARRIBE Alain, le GAEC DE CANTIE, le
GAEC LA FONT CLARE et Mmes SUDRIE ;

Considérant le retrait de candidature partielle du GAEC DE BEL AIR, représenté par Messieurs
BATAILLE Gilles, Olivier et Denis, reçu le 23 février 2021 à la DDT du Lot concernant 2,707 ha en
propriété de MMES et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse ROCA),
DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas, sis sur SAINTE-COLOMBE :
parcelle  AO 17;

Considérant le retrait de candidature partielle de M. LARRIBE Alain, reçu le 23 février 2021 à la
DDT du Lot concernant 9,7097 ha en propriété de MMES et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO),
Virginie (épouse ROCA), DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas, sis sur
SAINTE-COLOMBE : parcelles AB 39, AB 54 AJ, AB 54 AK,AB 54 C, AB 58 A, AB 58 B, AO117 AJ,
AO117 AK, AO 117 B;

Considérant le retrait de candidature totale du GAEC DE CANTIE, représenté par Mme et M.
THUILLIER Sylvie et POUJADE Fabien, reçu le 23 février 2021 à la DDT du Lot concernant 4,9525
ha en propriété de Mmes et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse ROCA),
DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas sis sur SAINTE-COLOMBE :
parcelles AB 6 J, AB 6 K,  AB 39 ;

Considérant le retrait de candidature totale du GAEC LA FONT CLARE, représenté par Mrs
BARDET Yohan, Alexandre et Sébastien, reçu le 23 février 2021 à la DDT du Lot concernant
17,2009 ha en propriété de Mmes et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse
ROCA), DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas sis sur SAINTE-COLOMBE :
parcelles  AB 6 J, AB 6 K, AB 54 BJ, AB 54 BK, AB 54 C, AB 56 K, AB 56 L , AB 58 A, AB 58 B;

Considérant l’absence de concurrence sur les parcelles mentionnées ci-dessus ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1er. –  M. LARRIBE Alain, dont le siège d’exploitation est situé à 46120 SAINTE-COLOMBE, est
autorisé à exploiter le bien foncier d’une superficie de 2,707 hectares  sis 46120 SAINTE-
COLOMBE (détails des parcelles en annexe 1) dont Mmes et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO),
Virginie (épouse ROCA), DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas sont
propriétaires.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire,
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie
et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2021

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

        signé

                                                                                                        Nicolas JEANJEAN
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Annexe 1
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Commune Section Plan Propriétaire

AK 4 0,715 X

AK 58 1,934 X

AL 2 0,48 X

AL 5 1,294 X

AL 5 0,887 X

AL 5 1,3177 X

AL 5 0,6588 X

AL 5 2,1552 X

AL 5 2,1552 X

AL 5 4,3106 X

AL 5 0,7735 X

AL 5 0,5406 X

AB 6 J 1,3473 X

AB 6 K 2,6947 X

AB 39 0,9105 X

AB 49 0,0406 X

AB 54 AJ 1,266 X

AB 54 AK 0,633 X

AB 54 BJ 3,621 X

AB 54 BK 1,908 X

AB 54 C 0,8525 X

AB 56 K 2,2356 X

AB 56 L 2,2357 X

AB 58 A 1,9891 X

AB 58 B 0,317 X

AO 17 2,707 X

AO 117 AJ 1,1739 X

AO 117 AK 2,3477 X

AO 117 B 0,22 X

Contenance 
en ha

GAEC DE 
BEL AIR

LARRIBE 
Alain

GAEC DE 
CANTIE

GAEC LA 
FONT CLARE

SAINTE-
COLOMBE

DESCARGUE
S Denise

SAINTE-
COLOMBE

SUDRIE 
Nathalie, 
Virginie, 

Nicolas et 
Denise
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AGRI N°R76-2021-088

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, 
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Florent
GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC BATUT-FALAISE (FALAISE Nadine –
Anthony & Christophe) auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le
30 novembre 2020 sous le n° C 2015865 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 25
hectares sis sur la commune d’ARGENCES en AUBRAC propriété de Monsieur VAYSSADE Louis,
précédemment exploités par l’EARL NIEL VAYSSADE (NIEL Jean) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 11 février 2021 par Monsieur IMBERT
Mathieu demeurant à Cabanettes – 12210 LAGUIOLE, sur 25 hectares sis sur la commune d’ARGENCES
en AUBRAC auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron sous le numéro 12210195 ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
d’ARGENCES en AUBRAC par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 50,40 hectares par associé exploitant sur la commune de LAGUIOLE ; 

Considérant que Monsieur FALAISE Anthony s’installe avec la Dotation Jeune Agriculteur et qu’il a validé
son 3 P le 16 décembre  2020 ; 

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC BATUT FALAISE (FALAISE Nadine, Anthony &
Christophe) correspond à la priorité n° 3 (installation avec DJA) au regard du SDREA ;
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Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 25 hectares déposée par le GAEC BATUT-
FALAISE (FALAISE Nadine, Anthony & Christophe) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 44,91 hectares, soit 44,91 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur IMBERT Mathieu correspond à la priorité n° 4
(autre installation d’un agriculteur de moins de 40 ans avec capacité agricole) au regard du
SDREA 

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur IMBERT Mathieu n’est pas soumise à autorisation
d’exploiter ;

A rrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC BATUT-FALAISE (FALAISE Nadine, Anthony & Christophe) domicilié à Anterrieux –
12210 LAGUIOLE est autorisé à exploiter 25 hectares sis sur la commune d’ARGENCES en AUBRAC,
propriété de Monsieur VAYSSADE Louis et précédemment exploités par l’EARL NIEL VAYSSADE (NIEL
Jean).

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et
de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides.
Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du
preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des
structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre
d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 24 mars 2021  Pour le Directeur régional et par délégation,
                 Le Directeur régional adjoint

de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

               signé

                                                                                                             Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2021-081

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE BEL AIR, représentée par
Messieurs BATAILLE Gilles, Olivier et Denis, domicilié à Bel air sis 46120 SAINTE-COLOMBE,
auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 28 octobre 2020 sous le
n°46200082, relative à 43,7212 ha sis 46120 SAINTE-COLOMBE dont MMES et M. SUDRIE
Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse ROCA), DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et
SUDRIE Nicolas sont propriétaires ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 22 janvier 2021, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC DE BEL AIR ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par M. LARRIBE Alain , demeurant à Combet sis
46120 SAINT COLOMBE, le 28 décembre 2020 sous le numéro 46200108 ;

Vu la demande concurrente partielle, déposée par le GAEC DE CANTIE, représenté par Mme et M.
THUILLIER Sylvie et POUJADE Fabien, demeurant à Cantie sis 46120 SAINT COLOMBE, le 04
janvier 2021 sous le numéro 46210001 ;
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Vu la demande concurrente partielle, déposée par le GAEC LA FONT CLARE, représenté par Mrs
BARDET Yohan, Alexandre et Sébastien, demeurant à La remise sis 46120 LABATHUDE, le 14
janvier 2021 sous le numéro 46200105 ;

Vu la réunion de concertation qui s’est déroulée le 23 février 2021 en présence de la DDT du Lot, la
chambre d’agriculture du Lot, le GAEC DE BEL AIR, M. LARRIBE Alain, le GAEC DE CANTIE, le
GAEC LA FONT CLARE et MMES SUDRIE ;

Considérant le retrait de candidature partielle du GAEC DE BEL AIR, représenté par Messieurs
BATAILLE Gilles, Olivier et Denis, reçu le 23 février 2021 à la DDT du Lot concernant 2,707 ha en
propriété de MMES et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse ROCA),
DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas  sis sur SAINTE-COLOMBE :  AO 17;

Considérant le retrait de candidature partielle de M. LARRIBE Alain, reçu le 23 février 2021 à la
DDT du Lot concernant 9,7097 ha en propriété de MMES et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO),
Virginie (épouse ROCA), DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas sis sur
SAINTE-COLOMBE : AB 39, AB 54 AJ, AB 54 AK,AB 54 C, AB 58 A, AB 58 B, AO117 AJ, AO117
AK, AO 117 B;

Considérant le retrait de candidature totale du GAEC DE CANTIE, représenté par Mme et M.
THUILLIER Sylvie et POUJADE Fabien, reçu le 23 février 2021 à la DDT du Lot concernant 4,9525
ha en propriété de MMES et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse ROCA),
DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas sis sur SAINTE-COLOMBE : AB 6 J,
AB 6 K,  AB 39 ;

Considérant le retrait de candidature totale du GAEC LA FONT CLARE, représenté par Mrs
BARDET Yohan, Alexandre et Sébastien, reçu le 23 février 2021 à la DDT du Lot concernant
17,2009 ha en propriété de MMES et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse
ROCA), DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas sis sur SAINTE-COLOMBE :
AB 6 J, AB 6 K, AB 54 BJ, AB 54 BK, AB 54 C, AB 56 K, AB 56 L , AB 58 A, AB 58 B;

Considérant l’absence de concurrence sur les parcelles mentionnées ci-dessus ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê t e  :

Art. 1er. –  Le GAEC DE BEL AIR, représenté par Messieurs BATAILLE Gilles, Olivier et Denis, dont le
siège d’exploitation est situé à 46120 SAINTE-COLOMBE, est autorisé à exploiter le bien foncier
d’une superficie de 41,0142 hectares sis 46120 SAINTE-COLOMBE (détails des parcelles en
annexe 1) dont MMES et M. SUDRIE Nathalie (épouse LABRO), Virginie (épouse ROCA),
DESCARGUES Denise (épouse SUDRIE) et SUDRIE Nicolas sont propriétaires.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire,
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie
et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2021

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

signé

                                                                                                        Nicolas JEANJEAN
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Annexe 1
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Commune Section Plan Propriétaire

AK 4 0,715 X

AK 58 1,934 X

AL 2 0,48 X

AL 5 1,294 X

AL 5 0,887 X

AL 5 1,3177 X

AL 5 0,6588 X

AL 5 2,1552 X

AL 5 2,1552 X

AL 5 4,3106 X

AL 5 0,7735 X

AL 5 0,5406 X

AB 6 J 1,3473 X

AB 6 K 2,6947 X

AB 39 0,9105 X

AB 49 0,0406 X

AB 54 AJ 1,266 X

AB 54 AK 0,633 X

AB 54 BJ 3,621 X

AB 54 BK 1,908 X

AB 54 C 0,8525 X

AB 56 K 2,2356 X

AB 56 L 2,2357 X

AB 58 A 1,9891 X

AB 58 B 0,317 X

AO 17 2,707 X

AO 117 AJ 1,1739 X

AO 117 AK 2,3477 X

AO 117 B 0,22 X

Contenance 
en ha

GAEC DE 
BEL AIR

LARRIBE 
Alain

GAEC DE 
CANTIE

GAEC LA 
FONT CLARE

SAINTE-
COLOMBE

DESCARGUE
S Denise

SAINTE-
COLOMBE

SUDRIE 
Nathalie, 
Virginie, 

Nicolas et 
Denise
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AGRI N°R76-2021-089

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC du CHEVREFEUILLE (CANTALOUBE
Nicole & Bruno) domicilié à Le Gua – 12350 DRULHE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 13 mars 2020 sous le n° C 2015552 relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 41,35 hectares sis sur la commune de DRULHE, dont 4,84 hectares en
concurrence avec le GAEC du CONQUES (LEYGUES Damien, TEULIER Cédric et VIGUIER Bruno) 

Vu l’autorisation d’exploiter attribuée par accord tacite le 26 octobre 2020 au GAEC du
CHEVREFEUILLE (CANTALOUBE Nicole et Bruno), , relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 41,35 hectares ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter  déposée après la période de concurrence par le GAEC du
CONQUES (LEYGUES Damien, TEULIER Cédric et VIGUIER Bruno) demeurant Conques – 12350
DRULHE auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le
30 septembre 2020 sous le numéro C 2015768 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
7,38 hectares, dont 4,84 hectares en concurrence avec le GAEC du CHEVREFEUILLE
(CANTALOUBE Nicole et Bruno) ;

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire

Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3
Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02

Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr    
site internet : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/ 

1/3

Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

DRAAF Occitanie - R76-2021-03-24-00004 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC du CONQUES (LEYGUES Damien, TEULIER Cédric et VIGUIER Bruno), enregistré sous le n°C 2015768, d�une

superficie de 2,53 hectares

83



Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 27 janvier 2021, de prolongation du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC du CONQUES (LEYGUES Damien, TEULIER Cédric
et VIGUIER Bruno) ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la
commune de DRULHE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 81 hectares par associé exploitant sur la commune de
DRULHE par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 7,38 hectares du GAEC du CONQUES
(LEYGUES Damien, TEULIER Cédric et VIGUIER Bruno) porte la surface agricole de l’exploitation
après opération à 270,35 hectares, soit 90,11 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC du CONQUES (LEYGUES Damien, TEULIER
Cédric et VIGUIER Bruno) correspond à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 41,35 hectares déposée par le GAEC du
CHEVREFEUILLE (CANTALOUBE Nicole et Bruno) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 91,34 hectares, soit 45,67 par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC du CHEVREFEUILLE (CANTALOUBE Nicole et
Bruno) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA 

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC du CONQUES (LEYGUES Damien, TEULIER Cédric et VIGUIER Bruno) dont le
siège d’exploitation est situé au Conques – 12350 DRULHE n’est pas autorisé à exploiter le bien
foncier agricole d’une superficie de 4,84 hectares (A 560 – 562 – 1078 & 1088), sis sur les communes
de DRULHE, propriété de Véronique GELY et Elie GRIALOU.

Le GAEC du CONQUES (LEYGUES Damien, TEULIER Cédric et VIGUIER Bruno) dont le siège
d’exploitation est situé au Conques – 12350 DRULHE, est autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie de 2,53 hectares (B 941 - 942 – 943 – 944 – 945 – 946 – 947 – 948 – 950 – 951 –
959 – 989 – 990 – 991 – 992 – 1461 – 1462 – 1532 – 1533), sis sur la commune de SALLES
COURBATIERS, propriété de Véronique, Bernard GELY & Elie GRIALOU.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire
d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après la mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant des dites sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.331-7 du code rural et de la
pêche maritime).

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 24 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
                 Le Directeur régional adjoint

de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

               signé

                                                                                                    Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2021-086

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 15 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Florent
GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2021 n° R76-2021-03-18-00001/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée le 30 novembre 2020 par Monsieur AMANS Jean-
Marc, demeurant à Bournhounet – 12240 RIEUPEYROUX enregistrée le 30 novembre 2020 sous le
numéro C 2015846 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 6,4438 hectares sis sur la
commune de RIEUPEYROUX ;

Vu la demande concurrente déposée par Monsieur RIVIERE Bruno domicilié à Le Py – 12240
RIEUPEYROUX auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 12
février 2021 sous le n° C 2115966 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 6,4438 hectares
sis sur la commune de RIEUPEYROUX et propriété de Monsieur CHINCHOLLE Paul ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la commune de
RIEUPEYROUX par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du
Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de viabilité économique fixé à 36,40 hectares par associé exploitant sur la commune de
RIEUPEYROUX ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 6,4438 hectares déposée par Monsieur AMANS
Jean-Marc porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 71,44 hectares, pour un associé
exploitant ;

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
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Considérant que l’opération envisagée par Monsieur AMANS Jean-Marc correspond à la priorité n° 6
(autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 6,4438 hectares déposée par Monsieur RIVIERE
Bruno porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 65,62 hectares, pour un associé
exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le Monsieur RIVIERE Bruno correspond à la priorité n° 6
(autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un
même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental peuvent
permettre de départager les demandes (ANNEXE 1) ;

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur (6 points) à la
demande de Monsieur AMANS Jean-Marc par l’effet d’un critère d’impact environnemental et d’un
critère de structuration parcellaire, par rapport à celle de Monsieur RIVIERE Bruno (4 points);

A rrê t e  :

Art. 1er. – Monsieur RIVIERE Bruno dont le siège d’exploitation est situé à Le Py – 12240
RIEUPEYROUX n’est pas autorisé à exploiter 6,4438 hectares sis sur la commune de RIEUPEYROUX
et propriété de Monsieur CHINCHOLLE Paul.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent
refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après la mise en demeure par le
préfet de région de régulariser sa situation. Le montant des dites sanctions pécuniaires est compris entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au propriétaire,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 25 mars 2021 Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt

               signé
                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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ARRETE n°30 / 2021 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Lot 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°40/2018 du 26 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Lot modifié les 23 avril 2018 et 17 février 2020 ; 

Vu l'arrêté du 01 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 26 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du 
Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) est nommé :  

- Monsieur Jean-Pierre MONGERAND, en tant que titulaire, en remplacement de Madame Corinne 
WACHEUX-LAURENCE. 

- Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 24 mars 2021 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de l’Hérault 

 

 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Ministère des solidarités et de la santé 

 

Arrêté modificatif n° 11/25RG2018/12 du 25 mars 2021 

portant modification de la composition du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de l’Hérault 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1 et D. 231-1, D. 231-1-1 et D. 231-4, 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil des 

Caisses Primaires d'Assurance Maladie,  

Vu  l’arrêté n° 25RG2018/1 du 27 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Hérault, 

Vu  les arrêtés modificatifs n° 1/25RG2018/2 du 20 avril 2018, n° 2/25RG2018/3 du 28 mai 2018, n° 3/25RG2018/4 du 25 juin 2018, 

n° 4/25RG2018/5 du 10 septembre 2018, n°5/25RG2018/6 du 17 avril 2019, n°6/25RG2018/7 du 19 juin 2019, n° 7/25RG2018/8 du 10 juillet 

2019, n°8/25RG2018/9 du 05 novembre 2019, n° 9/25RG2018/10 du 02 décembre 2019 et n°10/25RG2018/11 du 26 mai 2020 portant 

modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Hérault, 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des employeurs, formulée par le 

Mouvement des Entreprises de France (MEDEF), 

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

  

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Hérault est modifiée comme suit : 

 

- En tant que représentant des employeurs : 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France - MEDEF 

Titulaire  M. Samuel HERVE, en remplacement de Mme Caroline DARS-DENISE 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

Le siège de M. Samuel HERVE en tant que suppléant est déclaré vacant. 

 

Article 3 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Occitanie. 
Fait à Marseille, le 25 mars 2021 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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Statut Nom Prénom

CABANTOUS Guylain

SALHI Leïla

MARCHAIS Florence

RUIZ Rémy

CAVALERIE Jean-Luc

FOUILHE Gilbert

DESOUTTER Alban

GIMENO Antoine

DESTAING Christophe

HAMM Judith

CHARLES Didier

GUERNALEC Laurence

Titulaire MASSOT Géraldine

Suppléant DOMINICI Jean Jacques

Titulaire FREZOU Chantal

Suppléant JEBROUNI Hassan

CHALVIGNAC Christophe

HERVE Samuel

FABRA MALRIC Stéphanie

INZERILLO David

BILLEREY Jérôme

GASQUEZ Marie-laure

vacant

BLIVET Guillaume

BAUDET Jean Pascal

CHEVALIER Benjamin

BANOS Lucien

LUISETTO née CASSAR Sophie

DEGOUTIN Eric

VIGUIER Serge

LOPEZ Sylvie

non désigné

GONZALEZ Marie-Josée

RODA Gérard

ETIENNE Marc

AZEMA Martine

Titulaire DELLA VALENTINA Chantal

Suppléant non désigné

Titulaire BORNUAT Muriel

Suppléant MOHAMMED Roland

Titulaire GUILLOU Jean

Suppléant DOUMAIN-NOËL Martine

Titulaire non désigné

Suppléant non désigné

AUROUZE Gérard

25/03/2021Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

Institutions intervenant 

dans le domaine de 

l'assurance maladie :

UNAPL

Personne qualifiée

ANNEXE :

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Hérault

En tant que Représentants 

de la mutualité :
FNMF

CPME

U2P

En tant que Représentants 

des employeurs :

CGT

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CFDT

Organisations désignatrices

Suppléant(s)

FNATH

UNAASS

UDAF/UNAF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFTC

CFE - CGC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

MEDEF
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